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Fouille dans un téléphone portable

Par Vautrin aurelien, le 17/07/2018 à 16:00

Bonjour 

Je suis avec ma compagne qui a eu un enfant avec un autre homme il a 10 ans maintenant
on lui a acheter un téléphone portable mais quand il va en week-end chez son père son père
fouille à l insu de l enfant dans le téléphone qui ne lui appartient pas avons nous un recours
pour sa pouvons nous porter plainte ou on peux rien faire

Par Visiteur, le 17/07/2018 à 17:24

Bonjour,
Si l'enfant a 10 ans seulement, il est naturel que l'autorité parentale exerce un minimum de
surveillance.
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